
1 AN

2 ANS

3 ANS

4 ANS

5 ANS

EMBAUCHE
AFFECTATION

APRÈS
PRISE DE POSTE

AVANT
HABILITATION

AVANT
PRISE DE POSTE

AVANT
PRISE DE POSTE

           Attestation d’absence
           de contre-indications
           médicales

           Attestation d’absence
           de contre-indications
           médicales

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

           Attestation de suivi

VIP
PÉRIODIQUE

VIP
PÉRIODIQUE

VIP
PÉRIODIQUE

VIP
INITIALE

VIP
PÉRIODIQUE

VIP
INITIALE

VIP
PÉRIODIQUE

3 MOIS
MAX

3 ANS
MAX

5 ANS
MAX

5 ANS
MAX

5 ANS
MAX

3 ANS
MAX

VIP
INITIALE

SANS 
DÉLAI

Apprentis : dans
les 2 mois

-18

VIP
INITIALE

VIP
INITIALE

SUIVI INDIVIDUEL SIMPLE 

CAS GÉNÉRAL

Autorisations
de conduite *

Agents biologiques
groupe 2

Travailleurs
de -18 ans

Travail de nuit

Travailleurs
handicapés

Habilitations
électriques 

sous tension *

*Selon le Décret N°2025-
355 du 18 avril - Se référer
à l’arrêté du 26/09/2025
pour connaître la liste
officielle des engins
concernés

Champs
éléctromagnétiques :

VLE (valeur limite
d’exposition)

Apprentis

SUIVI INDIVIDUEL ADAPTÉ

Titulaires pension 
d’invalidité

Femme enceinte
et/ou allaitante

Suivi initial et périodique
de l’état de santé du salarié

Professionnels de santé :
Médecins et infirmiers santé travail*

Médecin du travail, collaborateur
médecin, interne et docteur junior*

VIP : Visite d’Information
et de Prévention

* sous la responsabilité du médecin du travail

SSTI 33 PRÉVENTION ET SANTÉ
AU TRAVAIL - VOTRE PARTENAIRE
PRÉVENTION DE PROXIMITÉ

Contactez-nous : nos équipes sont
mobilisées pour vous accompagner !

Le SSTI 33 appartient
au réseau Présanse

www.ssti33.org  I  contact@ssti33.fr
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